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Le territoire du Comminges

Le Comminges :

• De l’Isle en Dodon à Bagnères de Luchon

• 77000 habitants sur 236 communes

Les 3 Communautés de Communes du

Comminges

• Cœur et Coteaux du Comminges

• Pyrénées Haut Garonnaises

• Cagire Garonne Salat

+ Le Pays Comminges Pyrénées sur des actions

mutualisées

Une nouvelle action commune

Le Plan Climat !



Un Plan Climat – qu’est-ce que c’est?

Plan Climat Air Energie Territorial?

 démarche territoriale pour lutter contre le changement climatique et adapter 

le territoire : des actions sur l’énergie, la qualité de l’air, la séquestration

carbone, la vulnérabilité au changement climatique.

 Les étapes de travail ;

• Savoir d’où on part (diagnostic très complet…)

• Se donner un cap (Une stratégie partagée…)

• Agir ! (à partir de maintenant !)

Les collectivités en chef de file du Plan Climat, mais des actions 

ouvertes à toutes les bonnes volontés



Premier bilan de la concertation



Le changement climatique… des effets déjà visibles

2011 G. Nogué

RENE P., 2013, Glaciers des Pyrénées - le réchauffement climatique en images, Editions Cairn, Pau, 168p.

ASSOCIATION MORAINE, 2017, Les glaciers des Pyrénées françaises – Cycle glaciaire 2016-17, 26p.

Source : MORAINE Association Pyrénéenne de Glaciologie http://asso.moraine.free.fr Pierre RENE

Glacier Seil de la Baque

http://asso.moraine.free.fr/
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Quel cap?

Si le territoire suit la tendance générale

• Une facture énergétique qui s’alourdit

• Des risques sur les personnes et les activités du 

territoire

• Une aggravation des dommages liés aux 

évènements climatiques extrêmes

• Des conséquences mal connues sur la 

biodiversité

• Perte d’attractivité

➔ Adapter le territoire pour limiter les impacts des

premières répercussions du changement climatique

➔ Agir pour lutter contre une amplification du changement

climatique

En 2014 

Gaz + produits 

pétroliers = 

127 M€ / an

En 2030

215,9 M€ / an

€€€€



Vers un territoire TEPOS, résilient et préservé

Le Comminges ; futur territoire à énergie Positive

Couvrir ces besoins 

par des énergies 

renouvelables locales

Réduire nos besoins 

d’énergie au maximum, par 

la sobriété et l'efficacité 

énergétiques 

+
Diminuer de 34% les 

besoins en énergie du 
territoire (-48%/hab)

Augmenter de 546 GWh la 
production d’ENR

Hors Fibre Excellence :
+55% en 2030 vs 2014
X 2,4 en 2050 vs 2014

=



Vers un territoire TEPOS, résilient et préservé
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=
Baisser les consommations

Du transport : - 85% sur le transport

de personnes

De l’habitat : - 28%

De l’industrie: -21%

+ baisse dans les autres secteurs

Augmenter la production d’ENR
Solaire photovoltaïque : 406 GWh

Solaire thermique : 44 GWh

Biomasse : 185 GWh (méthane)

+ hydroélectrique, éolien

OBJECTIFS 2050



Vers un territoire TEPOS, résilient et préservé

Le Comminges ; territoire résilient et préservé

OBJECTIFS 2050 – émissions de Gaz à effet de serre
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Vers un territoire TEPOS, résilient et préservé

Le Comminges ; territoire résilient et préservé

OBJECTIFS 2050 – qualité de l’air
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Vers un territoire TEPOS, résilient et préservé

Le Comminges ; territoire résilient et préservé

OBJECTIFS 2050 – séquestration carbone

Les leviers : 

- Limitation de l’artificialisation des sols

- Pratiques agricoles écoresponsables 

(agrosylvopastoralisme, gestion prairies) agroforesterie

- Plantation de haies

- Gestion forestière durable

- Utilisation de matériaux biosourcés (bois construction)

OBJECTIFS 2050 – Adaptation au changement climatique

Les leviers : 

- Connaître et sensibiliser aux risques

- Accompagner le changement de pratiques

- Combattre les risques



Les axes stratégiques 

UN TERRITOIRE RESISTANT FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE

UN TERRITOIRE QUI S’ENGAGE POUR UN HABITAT ET UNE MOBILITE DURABLES

UN TERRITOIRE QUI DEVELOPPE LES FILIERES ENR A FORT POTENTIEL

(biomasse, solaire, géothermie)

Le Comminges, territoire TEPOS, résilient et préservé 

Sensibiliser 
aux enjeux

Préserver 
les espaces de conservation

Accompagner 
le changement de pratiques

Combattre la précarité dans l’habitat Agir pour la mobilité durable

Conseiller 
les porteurs de projets 

Investir 
dans les projets

Encourager 
les initiatives 



Le Plan d’actions 2019-2024 – Cœur et Côteaux du Comminges

N°1 :Préconisation à intégrer dans les documents d'urbanisme

N°2 :Participer avec le Pays Cominges Pyrénées à la sensibilisation des habitants du territoire

N°3 :Participer au développement du Service Local de l'Habitat (SLH) avec les 2 autres communauté de communes 

N°4 : Créer une application locale de covoiturage

N°5: Etude des trajets domicile/entreprises du territoire

N°6: Création d'une aire de covoiturage

N°7: Mise en place d'une ligne de transport "spéciale actifs"

N°8: Mise en place de tiers lieux et promotion de ces derniers

N°9: Préconisation à mettre dans les documents d'urbanisme

N°10: Participation au Plan Alimentaire Territorial (PAT) pour favoriser les circuits courts

N°11: Effectuer un bilan énergétique des bâtiments de la communauté

N°12: Prévoir un échéancier de rénovation

N°13: Privilégier les véhicules électrique ou hybride lors de nouvelles acquisitions

N°14: Incitation à installer du photovoltaïque sur bâtiments commerciaux, industriels, communaux en redistribuant une partie 

de la IFER

N°15: Accompagner le secteur industriel dans ses efforts de transition (mise en place de réunions de rencontres)

N° 16: Aide technique et administrative aux porteurs de projets (méthanisation)

N°17: Créer une SEM sous forme de système coopératif afin d'aider les collectivités et les particuliers à investir dans des ENR

N°18: Equiper les toitures de certains bâtiments intercommunaux de panneaux photovoltaïque 

N°19: Organiser des conférences, ciné-débat ou autres manifestations grand public autour des enjeux

N°20: Communiquer sur ce que le territoire fait en matière de développement durable et lutte contre le changement 

climatique en particulier

N°21: Organiser des tables rondes en lien avec l'agriculture (couvert végétal, séquestration carbone, conversion en bio…)

N°22: Mise en place d'actions de communication et de bonne pratiques dans le cadre du P.A.T

N°23: Participation active au sein des syndicats GEMAPI qui couvre le territoire

N°24: Protection, mise en valeur et communication autour des espaces du territoire

N°25: Organisation d'une information aux agents avec l'aide du conseiller info énergie

N°26: Création et distribution aux agents d'un guide des bonnes pratiques

UN TERRITOIRE QUI 

S'ENGAGE POUR UN 

HABITAT ET UNE MOBILITE 

DURABLE

UN TERRITOIRE QUI 

DEVELOPPE LES FILIERES 

ENR A FORT POTENTIEL

UN TERRITOIRE 

RESISTANT FACE AUX 

CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES



Le Plan d’actions 2019-2024 – Cagire Garonne Salat

N°1 :Connaître le nombre de bâtiments/logements (publics/privés) à rénover

N°2 :Participer à l’accompagnement des particuliers dans la rénovation énergétique de leurs logements

N°3 :Participer à l’accompagnement des professionnels du bâtiment à la rénovation énergétique

N°4 : Prioriser la réhabilitation des bâtis vacants

N°5: Promouvoir une conception écologique et patrimoniale du bâti

N°6 : Créer des tiers-lieux de travail

N°7: Développer l’auto partage et le covoiturage

N°8: Participer au plan de mobilité rurale en réalisant une enquête de mobilité

N°9: Participer au plan de mobilité rurale en recensant et faisant connaître les transports existants

N°10: Participer au plan de mobilité rurale en éduquant à la sobriété énergétique dans les déplacements

N°11: Participer au plan de mobilité rurale en accompagnant intelligemment la mutation du parc automobile

N°12: Dresser l’inventaire des collectivités chauffées au fuel et identifier l’équipement adéquat

N°13: Réfléchir à l’organisation de la collectivité (réunions, transports, visioconférences…)
N°14: Utiliser le bois énergie dans le cadre d’une sylviculture de long terme

N°15: Valoriser, pour les communes forestières, l’approvisionnement en bois de feu en circuit court via les

 affouages communaux en bord de route

N°16: Réfléchir à la possibilité de permettre aux habitants des communes non forestières de bénéficier 

d’un approvisionnement régulier en bois de feu en circuit court

N°17: Promouvoir le débusquage des bois par la traction animale

N° 18: Participer à l’accompagnement des particuliers dans l’équipement de leurs logements 

en panneaux solaires thermiques et photovoltaïques

N° 19: Examiner la pertinence de l’implantation de petites unités de méthanisation

N°20: Etudier la possibilité d’implantation de fermes solaires

N°21: Accompagner l’équipement des bâtiments agricoles en panneaux photovoltaïques

N°22: Soutenir et accompagner le projet de méthanisation porté par l’association Métha Bas Salat

N°23: Equiper les bâtiments publics en panneaux photovoltaïques

UN TERRITOIRE QUI 

S'ENGAGE POUR UN 

HABITAT ET UNE MOBILITE 

DURABLE

UN TERRITOIRE QUI 

DEVELOPPE LES FILIERES 

ENR A FORT POTENTIEL



Le Plan d’actions 2019-2024 – Cagire Garonne Salat

N°24: En lien avec le Pays intégrer les problématiques énergie climat dans les documents prescriptifs

N°25: Sensibiliser et promouvoir l’adhésion de tous à la mise en œuvre du plan climat et, plus généralement, à la 

problématique du changement climatique 

N°26: Participer à l’élaboration et à la mise en œuvre du Projet Alimentaire Territorial 

N°27: Mettre en place un marché local de producteurs (bâtiment)

N°28: Prôner la récupération-réparation-réutilisation-reconstruire

N°29: Acquérir la connaissance du fonctionnement de la forêt

N°30: Recenser les espaces naturels remarquables du territoire

N°31: Acquérir la connaissance du fonctionnement du sol (pédologie et microbiologie)

N°32:Inciter à la plantation de haies d’essences locales

N°33: Optimiser les tournées de collecte des OM

N°34: Mettre en œuvre le projet de co-compostage de déchets verts

N°35: Créer un poste d’ambassadeur de tri

N°36: Dresser l’inventaire des parcelles boisées non incluses dans la gestion publique et inciter les communes à 

engager une politique d’accroissement du domaine forestier communal

UN TERRITOIRE 

RESISTANT FACE AUX 

CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES



Le Plan d’actions 2019-2024 – Pyrénées Haut Garonnaises

N°1 : Préconisation à intégrer dans les documents d'urbanisme

N°2 : Participer avec le Pays Comminges Pyrénées à la sensibilisation des habitants du territoire

N°3 : Participer au développement du Service Local de l'Habitat (SLH) avec les 2 autres communauté de communes 

       de Comminges/Pyrénées

N°4 : Faciliter le covoiturage en mettant en place une application mobile

N°5 : Etudier la faisabilité de la mise en place d'une plateforme logistique intercommunale rail et/ou route pour 

rationaliser la distribution des marchandises sur le territoire 

N°6 : Mise en place de tiers lieux et promotion de ces derniers

N°7 : Développer la signature de la charte Objectif CO2 sur le territoire 

N°8 : Participation au Plan Alimentaire Territorial (PAT) pour favoriser les circuits courts

N°9 : Effectuer un bilan énergétique des bâtiments de la communauté

N°10 : Prévoir un échéancier de rénovation

N°11 : Maintenir et développer l'éco-conduite dans le plan de formation

N°12 : Choisir du matériel peu émetteur en gaz à effet de serre lors du renouvellement du parc de véhicules et de 

matériels thermiques 

N°13 : Mettre en place une charte du covoiturage à destination des élus et des agents ainsi que des communes 

volontaires

N°14 : Développer les réunions à distances par système vidéo 

N°15 : Etudier la faisabilité des filières d'ENR (méthanisation et/ou e compostage, solaire, géothermie) 

N°16 : Maintenir l'espace Info Energie 

N°17: Centraliser les services généraux de la CCPHG sur un site unique en créant un bâtiment exemplaire en matière d'énergie et 

de matériaux bio-sourcés

N°18: Evaluer les gains économiques des panneaux photovoltaïques de la chambre funéraire de Cierp-Gaud pour 

envisager d'équiper les toitures d'autres bâtiments intercommunaux 

UN TERRITOIRE QUI 

S'ENGAGE POUR UN 

HABITAT ET UNE 

MOBILITE DURABLE

UN TERRITOIRE QUI 

DEVELOPPE LES 

FILIERES ENR A FORT 

POTENTIEL



Le Plan d’actions 2019-2024 – Pyrénées Haut Garonnaises

N°19 : Organiser des conférences, ciné-débat ou autres manifestations grand public autour des enjeux

N°20 : Communiquer sur ce que le territoire fait en matière de développement durable et lutte contre le changement 

climatique en particulier (page dédiée par mois sur le site internet) 

N°21 : Développer une commande publique durable en travaillant notamment sur les critères d'attribution (gestion 

locale des matériaux, consommation d'énergie)

N°22 : Mise en place d'actions de communication et de bonne pratiques dans le cadre du P.A.T

N°23 : Nommer un agent par service pour sensibiliser à la baisse des consommations d'énergie 

N°24 : Participation active au sein des syndicats GEMAPI qui couvre le territoire

N°25 : Protection, mise en valeur et communication autour des espaces du territoire

N°26 : Réduire la production de déchets dont le gaspillage alimentaire des services de la CCPHG (crèche, ALSH) 

N°27 : Mettre en place une stratégie territoriale de prévention des risques naturels en intégrant les objectifs du plan 

climat

N°28 : Organisation d'une information aux agents avec l'aide du conseiller info énergie et du service local de l'habitat 

N°29 : Création et distribution aux agents d'un guide des bonnes pratiques (énergie, qualité de l'air intérieur)

UN TERRITOIRE 

RESISTANT FACE 

AUX CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES



Le Plan d’actions 2019-2024 – Pays Comminges Pyrénées

Le Schéma de Cohérence Territoriale - outil de l'aménagement durable du territoire

Réalisation d'un Plan de Mobilité Rurale

Programme d'animations de l'Espace info Energie

Contrat de développement des énergies renouvelables thermiques

Montage d'une société locale d'investissement dans les énergies renouvelables

Le Pays - collectivité exemplaire

10 constructions publiques en bois local

Coordination du Projet Alimentaire de Territoire

Volet qualité de l'air du Contrat Local de Santé

Appel à projets LEADER pour soutenir les initiatives

UN TERRITOIRE QUI 

S'ENGAGE POUR UN 

HABITAT ET UNE MOBILITE 

DURABLE

UN TERRITOIRE QUI 

DEVELOPPE LES FILIERES 

ENR A FORT POTENTIEL

UN TERRITOIRE 

RESISTANT FACE AUX 

CHANGEMENTS 

CLIMATIQUES



Le Plan d’actions 2019-2024 – Les partenaires de la démarche


